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C’est ce qui a été voté par la  
majorité du Conseil Municipal 
lors de la présentation du bud-
get 2010. Celui-ci ressemble au 
précédent avec une diminution  
sensible des charges de fonction-
nement de la commune et tou-
jours des projets d’investisse-
ments utiles aux puy l’évêquois : 
aménagement de l’accès au col-
lège, réfection des installations 
sportives, réfection des locaux va-
cants, etc.  
Budget de  fonctionnement 
(montant :1 856 231 €), les dé-
penses ont diminué depuis 2008 
grâce à la rationalisation. Les 
charges de personnel ont aug-
menté de 7,55 % en 2009 en rai-
son du paiement de rappels d’in-
demnités obligatoires impayées 
depuis 4 ans et de la création de 6 
contrats aidés dont 3 seront 
conservés en fonction des résul-
tats obtenus. 
Monsieur le Maire précise que ré-
duire la pression fiscale entraîne 
une diminution des dotations de 
l’Etat et qu’il en va de l’intérêt de 
la commune que de maintenir une 
stabilité, et d’appliquer les mêmes 
taux qu’en 2009 soit : Taxe d’habi-
tation : 9,16 %, Taxe foncière bâ-
tie : 15,57 %, Taxe foncière non 
bâtie :137,83 % 
Le total des investissements de 
la commune s’élève à 1 722 224 €. 

Le SYDED avait envisagé l'achat 
d'une parcelle de terre afin d'amé-
nager une décharge. La commune 
se portera acquéreur de cette par-
celle de 6,50 ha pour 19 500 eu-
ros, afin de contrôler le projet sur 
un tel site. 
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La remise en état de l’ascenseur 
est prévue sur le budget 2011 
avec une participation à hauteur 
de 50 % de Lot Habitat  
Écoles  :119 élèves étaient inscrits 
à la rentrée 2009. Monsieur le 
Maire se félicite  de la qualité et 
de la stabilité de l’équipe éduca-
tive. Budget en équilibre 
Logements sociaux et Halte 
nautique : Les locataires sont sta-
bles dans les habitations et la plu-
part des loyers rentrent régulière-
ment  La Maison du Lavoir est 
mise à disposition des Associa-
tions.  

Camping/Village de vacances : 
Enfin un excédent de 13 414 € en-
tre les dépenses et les recettes 
réelles liées à l’activité !  Le résul-
tat comptable présente un déficit 
structurel et il conviendrait de pré-
voir un « assainissement compta-
ble » impossible à réaliser compte 
tenu de la structure actuelle.  Le 
prêt réalisé en cours d’année 
(reprise et lissage de la dette exis-
tante) avait pour but de dégager 
des possibilités d’investissements 
afin d’augmenter les capacités 
d’accueil sur une plus longue pé-
riode. Deux ans sont nécessaires 
pour voir l’effet de cette décision.   
De plus en plus de campeurs et 
de personnes extérieures au cam-
ping souhaitent pouvoir utiliser la 
plage. Un surveillant de baignade 
sera embauché pour juillet et 
août.. Un droit d’accès visiteur de 
0,50 € pour les + 13 ans, sera de-
mandé de 14h à 18h . 
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Téléphone : 05 65 30 81 45 
Télécopie : 05 65 30 85 89 

puy-leveque.fr 

Mairie  
Place de la Truffière  

46700 PUY L'EVEQUE 

Salle multimédia à la médiathèque 

Nouveau mobilier urbain  


